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A Aussac-Vadalle, le 21 octobre 2014 

CERTIFICAT ADMINISTRATIF


Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE  certifie que Madame CHEVALIER Carmen a quitté le 31 août dernier, notre logement communal sis  22bis, Rue du Château d’Eau à Aussac-Vadalle 16560.


Nous avons constaté selon le bulletin de situation du Trésor Public, qu’elle nous est redevable des sommes suivantes :

- Reliquat du loyer du mois d’octobre 2013



39,85 €

- Ordures ménagères de 2013




          206,00 €

- Loyer du mois d’août 2014 




          590,32 €

- Ordures ménagères de 2014




          140,00 €









        - - -- - - - - 

Soit un total de :





           976,17 €



Nous lui devons :

- une caution versée 






568,25 €

- Travaux de carrelage (en accord avec la commune)

  39,85 €









         - -- - - - - - -

Soit un total de :






608,10 €

Mme CHEVALIER Carmen nous est redevable de 976,17 € - 608,10 € = 368,07 €








Il y a lieu d’établir un mandat de reversement de caution de 568,25 € à compenser avec le titre 113 BJ 42 du 05/08/2014.
Il y a lieu de réduire le titre 160 BJ 53 du 30/09/2014 au compte 673.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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